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ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ N°AR_2022_0790_CC 

 

 

MAINLEVEE DE L’ARRETE 

N° 2022_0003_CC 

MISE EN SECURITE – PROCEDURE 

D’URGENCE  

DE L’HABITATION SITUÉE 3 RUE NOYON 

SECTION CASDASTRALE N°AC 89 SUR LA 

COMMUNE DELEGUEE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

Benoît ARRIVE, Maire de Cherbourg-en-Cotentin ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et 

notamment les articles L2131-1, L2212-2, L2212-
4, et L2215-1; 

 

Vu le code de l’habitation et de la construction, et 

notamment les articles L511-19 à L511-22, L521-
1 à L521-4, R511-1 à R511-13; 

 

Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 

n°AR_2021_632_CC relatif aux délégations de 
fonction et de signature aux 15 Maires Adjoints; 

 

Vu le rapport, mandaté par la ville de Cherbourg-

en-Cotentin, de l’entreprise SOCOTEC titulaire du 
marché d’expertise péril, en date du 1er mars 2022  

concluant que les prescriptions émises le 6 janvier 

2022, ont été réalisées et que par conséquent 

l’arrêté n° AR_2022_0003_CC peut faire l’objet 
d’une mainlevée. 

 

Considérant que la situation de l’habitation sise 3 

rue Noyon sur la commune de Cherbourg-Octeville 

ne présente plus de menace pour la sécurité 
publique. 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 

Sur la base du rapport établi par l’entreprise SOCOTEC titulaire du marché d’expertise péril, en date du 10 

décembre 2021 ; il est pris acte de la réalisation desdits travaux. 
En conséquence, il est prononcé la mainlevée de l’arrêté n°AR_2022_0003_CC du 6 janvier 2022 

prescrivant les travaux de mise en sécurité nécessaires sur l’habitation sis 3 rue de Noyon 

 

Article 2 
Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée avec accusé de réception au propriétaire de 

l’habitation. 

A défaut de réception, il sera affiché sur la façade du bâtiment ainsi qu’en mairie de Cherbourg-en-Cotentin 

et en mairie de Cherbourg-Octeville. 
 

Article 3 

Le présent arrêté est transmis au Préfet du département de la Manche ainsi qu’au Président de la 

Communauté de Communes, compétent en matière d’habitat. 
 

Article 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 

Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC – 14000 CAEN) ou par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr ; dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et/ou de sa notification. 

 

 



 

 

Article 5 
MM. Le Directeur Général des services, la police municipale, la sous-Préfète, sont chargés chacun en ce qui 

le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

 

 
 

 

 

Cherbourg-en-Cotentin, le  
 

Pour le Maire, 

L’Adjoint délégué 

 
Pierre-François LEJEUNE 































































































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_0894_CC 

ABROGE LES ARRÊTÉS N° AR_2022_0649_CC ET 

PRECEDENTS 

 

A COMPTER DU 12 MARS 2022 

 

SALLE DES FETES 

PLACE CENTRALE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 
VU l’arrêté n°AR_2021_0148_CC datant du 
15/01/2021 relatif à la campagne de vaccination, 
 
CONSIDERANT la fermeture du centre de 
vaccination à la salle des fêtes de la commune 
déléguée de Cherbourg-Octeville à partir du 12 
mars 2022, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’autoriser de nouveau 
le stationnement de tous les véhicules sur les 
parkings Place Centrale et Notre-Dame, 

 

ARRÊTÉ 

À COMPTER DU 12 MARS 2022 
 

 

 

 

ARTICLE 1 – Tous les arrêtés relatifs au centre de vaccination de la salle de fêtes de la commune 
déléguée de Cherbourg-Octeville et notamment ceux relatifs à la réservation du stationnement sur les 
parkings Place Centrale et Notre-Dame sont abrogés.  
 
 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 
ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 11 mars 2022, 
 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 

 























































































































































































































Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_033
SÉANCE DU 30 MARS 2022

02 - REPRÉSENTATION DE LA COMMUNE
ÉCOLE MATERNELLE LES FAUVETTES

Suite à la démission de Monsieur Marc SPAGNOL, il convient de revoir la représentation de Cherbourg-en-
Cotentin  au  sein  du  conseil  d’école  de  l’école  maternelle  les  Fauvettes,  commune  déléguée  de
Querqueville.

Le conseil municipal est invité à désigner Madame Valérie ISOIRD pour représenter la commune au sein
de cette instance.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_035
SÉANCE DU 30 MARS 2022

04 - REVITALISATION DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT
RECONDUCTION DU PROTOCOLE D'ACCORD D'AIDE À 

LA RÉNOVATION DES VITRINES - MODIFICATION

Le  conseil  municipal  du  15  décembre  2021  a  validé  le  règlement  général  d’attribution  d’aide  à  la
rénovation de vitrines, mais une erreur matérielle s’y est glissée, indiquant une bonification de 1 000,00 €
(au lieu de 500 €) selon le périmètre d’intervention dans la zone ORT cœur de ville, dans un quartier
prioritaire, dans un des quartiers de veille active (QVA) ou en zone UA.

Au  vu  de  ces  éléments,  le  conseil  municipal  est  invité  à  valider  la  modification  du  règlement
conformément au préambule de la délibération n°DEL2021_276.

Par ailleurs,  dans un souci  d’harmonisation de procédure d’attribution des aides aux ravalements de
façades et aux aides à la rénovation de vitrines, il est proposé que le dossier soit complété par des devis
et non des factures.

 Le conseil municipal est invité à valider le règlement ci-joint modifié.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1













Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction environnement et transition énergétique

Rapporteur : Bertrand LEFRANC DÉLIBÉRATION N°DEL2022_043
SÉANCE DU 30 MARS 2022

12 - RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 2021

L’article L.2311-1-1 du code général des collectivités territoriales stipule : « dans les communes de plus
de 50 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente un rapport sur
la situation en matière de développement durable intéressant le fonctionnement de la collectivité, les
politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette
situation.

Le contenu de ce rapport et, si nécessaire, les modalités de son élaboration sont fixés par décret. Ces
dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre
regroupant plus de 50 000 habitants ».

L’article D.2311-15 de ce même code indique que « le rapport prévu à l’article L.2311-1-1 décrit, sous
forme de synthèse,  la  situation  en matière de développement  durable  de la collectivité à partir  des
évaluations, documents et bilans produits par la collectivité sur une base volontaire ou prévus par un
texte législatif ou réglementaire ».

Le rapport est construit en s’inspirant des trames proposées par la circulaire du 3 août 2011 relative à la
situation en matière de développement durable dans les collectivités territoriales.

Le rapport est une présentation de la situation en matière de développement durable de Cherbourg-en-
Cotentin  issue  de  la  compilation  des  évaluations,  documents  et  bilans  des  plans  et  programmes  en
matière de développement durable de la collectivité pour l’année précédente, soit l’année 2021.

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1

































































































































































Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_045
SÉANCE DU 30 MARS 2022

14 - FIXATION DES TAUX DES CONTRIBUTIONS 
DIRECTES LOCALES POUR 2022

Selon l’article 1639A du code général des impôts, les collectivités locales et organismes compétents font
connaître aux services fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les décisions relatives aux taux des
impositions directes perçues à leur profit.

La loi de finances pour 2020 a confirmé la suppression totale et définitive de la taxe d’habitation (TH) sur
les résidences principales. Après un dégrèvement de 30 % en 2018 et un deuxième de 65 % en 2019, 80
% des foyers fiscaux n’ont plus de taxe d’habitation depuis 2020.

Pour les 20 % restants, l’allègement a été de 30 % en 2021, sera de 65 % en 2022 et 100 % en 2023.

En contrepartie, depuis 2021, la commune de Cherbourg-en-Cotentin perçoit la part départementale de la
taxe sur le foncier bâti. Le produit de foncier bâti transféré étant supérieur à la perte de produit de TH, il
lui est appliqué un coefficient correcteur (Coco) sur ses produits fiscaux, afin de neutraliser les effets de la
réforme. Pour 2022, ce dernier est estimé à 1,5 M€.

En revanche, la commune continue de percevoir la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et les
logements vacants (THRS), au taux de TH voté en 2019, soit 15,97 %. Le produit est évalué à 0,8 M€ pour
2022.

Le budget 2022 a été construit sur une stabilité des taux de foncier bâti et non bâti et sur une hypothèse
d’augmentation des bases de 3,4 % (actualisation législative), ainsi que 0,5 % d’augmentation physique.

Taux 2021 Taux 2022 Variation
2022/2021

Taxe foncière bâti 46,22 % 46,22 % 0,00 %

Taxe foncière non bâti 39,88 % 39,88 % 0,00 %

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général des impôts,

Le conseil municipal est invité à maintenir les taux des contributions directes locales de Cherbourg-en-
Cotentin en 2022 et de les fixer comme il suit :

• taxe foncière sur les propriétés bâties : 46,22 %,

• taxe foncière sur les propriétés non bâties : 39,88 %.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction santé et solidarités

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2022_052
SÉANCE DU 30 MARS 2022

21 - CONSEIL LOCAL DE SÉCURITÉ ET 
DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE (CLSPD)

APPROBATION DU PLAN D'ACTIONS 2022/2026 ET DE 
LA COMPOSITION DE L'ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE

Nonobstant  la  création  de  la  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  au  1er janvier  2017  et  la
constitution concomitante d’un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
(CISPD), le Maire et les élus de la commune Cherbourg-en-Cotentin ont souhaité maintenir un Conseil
Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) pour prendre en compte les spécificités
urbaines propres à cette dernière.

Le plan d’action 2022-2026 (annexe 1) a été élaboré à partir de la nouvelle stratégie nationale autour de
4 axes. 

• axe 1 : agir plus tôt et aller plus loin dans la prévention auprès des jeunes,

• axe 2 : aller vers les personnes vulnérables pour mieux les protéger,

• axe 3 : prendre en compte la population, nouvel acteur de la prévention de la délinquance,

• axe 4 : organiser la gouvernance aux différentes échelles de territoire.

Le conseil municipal est invité à émettre un avis sur le plan d’actions du Contrat Local de Sécurité et de
Prévention de la délinquance 2022-2026 ci-joint, ainsi  que sur la composition de l’assemblée plénière
(annexe 2) afin qu’elle puisse se réunir au 1er semestre 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2



















Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_054
SÉANCE DU 30 MARS 2022

23 - MODIFICATION DES CONDITIONS D'EMPLOI ET DE RÉMUNÉRATION
DES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S

L’assemblée délibérante a adopté le 15 décembre 2021, les conditions d’emploi et de rémunération des
assistant(e)s maternel(le)s.

L’article 11 de cette délibération prévoit le maintien des avantages acquis antérieurement au titre de
l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée. Les assistant(e)s maternel(le)s, de par leur statut
de droit privé ne peuvent pas se prévaloir de ce maintien au titre de cet article.

Leur rémunération est  définie par le code de l’action sociale des familles qui prévoit  un plancher de
rémunération, n'interdisant pas à l'employeur d'attribuer aux assistantes maternelles une rémunération
supérieure à ce plancher, y compris sous forme de complément de traitement.

Afin  de  garantir  le  même niveau  de  rémunération  et  tenir  les  engagements  pris  au  moment  de  la
constitution de la commune de Cherbourg-en-Cotentin, il est proposé d’adopter la délibération suivante
venant modifier l’article 11 de la délibération n° 2021-344 en date du 15 décembre 2021 comme suit :

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L.333-14,
Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code du travail et plus particulièrement les articles L.1225-29, L.1225-37, L.1225-38 et L.3242-1,
Vu le code de la sécurité sociale et plus particulièrement les articles L.331-8, R.412-12 et R.412-13,
Vu les articles 2, 16, 38-1 et 41 du décret n°88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriales et relatif  aux agents non titulaires de la fonction publique
territoriale,

Il est donc proposé au conseil municipal :

Article 1  er   : l’article 11 de la délibération n°2021-344 en date du 15 décembre 2021 est remplacé par le
paragraphe suivant :

Prime annuelle au titre de l'ancienneté :

Il sera versé une prime de 143,56 € au mois de mai et novembre de chaque année, aux assistant(e)s
maternel(le)s recruté(e)s par la commune de Cherbourg-Octeville, avant le 1er janvier 2016.

Cette prime est versée en respectant le nombre de mois de présence sur la période de référence de 6
mois (du 01/01 au 30/06 ou du 01/07 au 31/12).

Article 2 :  le conseil  municipal  est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer
l’avenant au(x) contrat(s) de travail établi(s) conformément à l’article ci-dessus, avec les assistant(e)s
maternel(le)s concerné(e)s,

Article 3 : cette présente délibération prendra effet au 1er avril 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents, 
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_055
SÉANCE DU 30 MARS 2022

24 - MISE À DISPOSITION DE FONCTIONNAIRES DE LA COMMUNE AU
CCAS ET AUTRES ORGANISMES ET DU CCAS À LA COMMUNE

Les articles L.512-6 à L.512-9 et L.512-12 à L.512-15 du Code général de la fonction publique permettent
à une collectivité territoriale de mettre à disposition d'une autre collectivité ou de certains organismes ou
établissements,  un  fonctionnaire  afin  d'y  effectuer  tout  ou  partie  de  son  service,  sur  un  emploi
permanent,  moyennant  l'information  de  l'assemblée  délibérante.  Ces  mises  à  disposition  font  l’objet
d’une convention entre l'administration d'origine et l'organisme d'accueil. La rémunération de l'agent est
dans ce cas remboursée à la collectivité par l'organisme d'accueil.

Dans le cadre de l’organisation de la commune de Cherbourg-en-Cotentin et de son CCAS, la constitution
des organigrammes a nécessité la mise à disposition de fonctionnaires entre les deux collectivités.

L’évolution de ces organisations conduisent à apporter des modifications au niveau de l’équivalent temps
plein  (ETP)  du  poste  d’agent  de  propreté  et  d’hygiène  des  locaux,  à  ajouter  3  nouvelles  mises  à
disposition à compter du 1er avril 2022, des changements d’intitulés de certains postes et ETP pour les
agents mis à disposition des associations.

Aussi, l'assemblée est informée que les emplois suivants sont actuellement mis à la disposition du CCAS
de Cherbourg-en-Cotentin par la commune:
 

Postes ETP Date début mise à
disposition

6 conseillers de prévention 0,15 01/11/2017

3 agents en charge de l’entretien des EHPAD 3 01/01/2018

1 directrice du CCAS 0,9 15/07/2021

De même, le CCAS de Cherbourg-en-Cotentin met à la disposition de la commune, les emplois suivants
(en équivalent temps plein) :

Postes ETP Date début mise à
disposition

1 chargée d’instruction assurance/secrétariat 1 01/02/2017

1 agent d’état-civil/population/décès 1 01/03/2017

1 chargé de portage quotidienneté 1 01/05/2017

1 agent de propreté et d’hygiène des locaux 1 01/10/2017

1 gestionnaire emplois et stages 1 01/05/2018

1 gestionnaire action sociale 1 01/10/2018

1 directrice administrative et financière 0,6 01/04/2021

1 magasinier DNPP 1 01/04/2022

1 agent d’accueil au pôle Agnès VARDA 1 01/04/2022

1 assistante de direction DGA POLCS 0,4 01/04/2022



D'autre part, la commune de Cherbourg-en-Cotentin met à la disposition d'associations ou d'organismes
plusieurs  fonctionnaires  territoriaux.  Ces mises  à disposition  font  également  l’objet  d’une convention
entre l'administration d'origine et l'organisme d'accueil. L'assemblée est informée que la commune de
Cherbourg-en-Cotentin met à ce jour à disposition les emplois suivants (en équivalent temps plein) :

Organismes bénéficiaires Postes ETP

École de voile 1 chef de service / 1 moniteur 2

Scène nationale « Le Trident » 1 régisseur 1

Comité  d'Action  Sociale,
Culturelle et Sportive

1 chargé de l’animation et de la gestion de la
structure

1

Caisse des écoles
1 directrice / 1 secrétaire / 1 référent de

parcours 3

EPCC «  ESAM C2» 2 intervenants ateliers : peinture/graphisme et
enfants

2

Caisse  d'Allocations  Familiales
de la Manche

1 agent d'animation et de coordination des
Promeneurs du Net 1

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la fonction publique,

Vu le  décret  n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif  au régime de la mise à disposition applicable  aux
collectivités territoriales et établissements publics administratifs locaux,

Considérant  que les activités  des  organismes précités  complètent  ou favorisent  l'action  des  services
municipaux,

Le conseil municipal est invité à prendre acte :

• de  la  mise  à  disposition  au  bénéfice  du  CCAS  de  Cherbourg-en-Cotentin  des  fonctionnaires
titulaires  de la  commune mentionnés  ci-dessus,  correspondant  à  4,05 ETP (équivalent  temps
plein).

• de la mise à disposition à son bénéfice des fonctionnaires titulaires du CCAS de Cherbourg-en-
Cotentin, mentionnés ci-dessus, correspondant à 9 ETP (équivalent temps plein),

• de  la  mise  à  disposition  des  fonctionnaires  titulaires  de  la  commune mentionnés  ci-dessus,
correspondant à 10 ETP (équivalent temps plein), auprès des organismes listés.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions
de mise à disposition avec les différents organismes, ainsi que les éventuels avenants.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la communication interne, du dialogue 
et de l'action sociale

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_056
SÉANCE DU 30 MARS 2022

25 - CONVENTION RELATIVE À LA DISPONIBILITÉ DES 
SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES PENDANT LEUR TEMPS DE TRAVAIL

Les  employeurs  de  Sapeurs-Pompiers  volontaires  ont  la  possibilité  de  conclure  avec  le  Service
Départemental d’Incendie et de Secours une convention pour préciser les modalités de la disponibilité
opérationnelle et la formation.

La convention proposée a pour but de permettre aux agents de Cherbourg-en-Cotentin d’exercer leur
activité de sapeur-pompier volontaire sur leur temps de travail. Elle précise les conditions et les modalités
de disponibilité pour les activités définies ci-dessous, à savoir :

• les missions opérationnelles concernant les secours d’urgence aux personnes victimes d’accident,
de sinistre ou de catastrophe et leur évacuation, ainsi que la protection des personnes, des biens
et de l’environnement en cas de péril ;

• les actions de formation. 

La disponibilité opérationnelle et la disponibilité pour la formation pendant le temps de travail des agents
sont appliquées dans le respect des nécessités de fonctionnement de la collectivité et, le cas échéant, du
service auquel ils appartiennent.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l'article n° 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000,

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  la
disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps de travail.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



















Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_057
SÉANCE DU 30 MARS 2022

26 - RÉGIME INDEMNITAIRE

Le régime indemnitaire applicable aux agents de la Fonction Publique Territoriale est une transposition du
régime indemnitaire des fonctionnaires d’État, transposition établie en vertu du principe de parité entre
fonctions publiques.

La délibération qu’il vous est aujourd'hui proposé d’adopter a pour objet de mettre à jour les intitulés de
grade suite  à l’application des  décrets  2021-1879 modifiant  les  dispositions  statutaires applicables  à
certains cadres d’emplois de la catégorie A de la filière médico-sociale et des décrets 2021-1881 et 2021-
1882 portant statut particulier des cadres d’emplois des aides-soignants et des auxiliaires de puériculture
et  également  mettre  en  adéquation  le  régime  indemnitaire  avec  les  évolutions  de  l’organigramme
(fonctions non encore stipulées sur certains grades notamment)
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L.714-4 à L.714-13,

Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la Fonction publique territoriale et à
diverses mesures d’ordre statutaire,

Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 fixant les taux de rémunération des heures supplémentaires
d'enseignement effectuées par les personnels enseignants des établissements d'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique, par les professeurs des écoles primaires et par les professeurs et
les maîtres d'éducation physique et sportive,

Vu  le  décret  87-1101  du  30  décembre  1987  modifié  portant  dispositions  statutaires  particulières  à
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux assimilés,

Vu le décret n° 90-128 du 9  février 1990 portant dispositions statutaires particulières aux emplois de
directeurs général et directeur des services techniques des communes,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article
88 de la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des élèves en
faveur des personnels enseignants du second degré,

Vu le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 modifié relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des agents de police municipale,

Vu le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des chefs de service de police municipale,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires
modifié,

Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,

Vu  le  décret  n°  2002-63  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités  forfaitaires  pour  travaux
supplémentaires des services déconcentrés modifié,

Vu  le  décret  n°  2003-1012 du  17  octobre  2003 modifiant  le  régime indemnitaire  des  fonctionnaires
territoriaux,



Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2012-1457 du 24 décembre 2012 portant modification de divers textes indemnitaires
applicables à certains personnels relevant du ministère de l’intérieur,

Vu le  décret  n° 2014-513 du 20 mai  2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire  tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’État et ses annexes,

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B,

Considérant qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites réglementaires, la nature,
les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux fonctionnaires de la ville de
Cherbourg-en-Cotentin,

Considérant la nécessité de mettre l’outil indemnitaire au service d’une politique de ressources humaines
prenant en compte les sujétions particulières rencontrées par les agents sur le terrain,  ainsi  que les
responsabilités associées à la fonction d’encadrement,

ARTICLE 1er : sont attribuées les primes et indemnités mentionnées ci-dessous.

I - FILIÈRE   ADMINISTRATIVE  

A/Emploi des directeurs généraux des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants

L’agent sur l’emploi de directeur général  des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants
percevra  l’indemnité  de fonctions,  de sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)
prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGS des 
communes de 
80 000 à 150 000
habitants

1
Directeur Général des 
Services 17305 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/Cadre d'emplois des administrateurs

Les agents du cadre d’emplois des administrateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Administrateur
général 1 DGS/DGA 17305 49980 0 8820

Administrateur
hors classe 1 DGS/DGA 17305 49980 0 8820

Administrateur 1
DGA/Adjoint au 
DGA/Chargé de 
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/ Emploi des directeurs généraux adjoints des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants

Les agents sur un emploi de directeur général adjoint des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants, percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel
(RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGA des 
communes de 
40 000 à 150 000
habitants

1 DGA 15120 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/Cadre d'emplois des attachés

Les agents du cadre d’emplois des attachés territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Attaché  Hors
Classe

1 DGA 15120 36210 0 6390

1 Adjoint au DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

Attaché
principal

1 DGA 15120 36210 0 6390

1 Adjoint au DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

3 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

3 Chef de département 12240 25500 0 4500

3 Chef de service 11520 25500 0 4500

4 Chargé de projet 11160 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 10800 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 9360 20400 0 3600

Attaché

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

4 Chargé de projet 8760 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 8400 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 7200 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

E/Cadre d'emplois des rédacteurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Rédacteur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Rédacteur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Rédacteur
 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

F/Cadres d'emplois des adjoints administratifs

Les agents du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Adjoint
administratif
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Chargé de projet 4140 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint 
administratif 
principal 2ème 
classe

1 Chef de service 4260 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
administratif

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

II -   FILIÈRE   TECHNIQUE  

A/Cadre d'emplois des ingénieurs en chef

Les agents du cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur 
général 1 DGS / DGA 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef hors 
classe

1 DGS / DGA 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef

1
DGA  /  Adjoint  au  DGA  /
Chargé  de  mission  /
Directeur

19740 57120 0 10080

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/Cadre d'emplois des ingénieurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  ingénieurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur  hors
classe

1 DGA 19740 46 920 0 8280

1 Adjoint au DGA 19740 46 920 0 8280

2 Directeur 19740 40 290 0 7110

Ingénieur
principal

1 DGA 19740 46 920 0 8280

1 Adjoint au DGA 19740 46 920 0 8280

2 Directeur 19740 40 290 0 7110

3 Chargé de mission 17340 36 000 0 6350

3 Chef de département 12756 36 000 0 6350

3 Chargé de projet 12036 36 000 0 6350

Ingénieur 

2 Directeur 12720 40 290 0 7110

3 Chargé de mission 11280 36 000 0 6350

3 Chef de département 9840 36 000 0 6350

3 Chef de service 9120 36 000 0 6350

3 Chargé de projet 8760 36 000 0 6350

4 Chef d'équipe 8400 31 450 0 5550

4 Conseiller Technique 7200 31 450 0 5550

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/Cadre d'emplois des techniciens

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Technicien 
principal 1ère 
classe

1 Directeur 8040 19660 0 2680

1
Chef  de
département 7800 19660 0 2680

1 Chef de service 7560 19660 0 2680

2 Chargé de projet 7440 18580 0 2535

2 Chef d'équipe 7320 18580 0 2535

3 Conseiller Technique 7080 17500 0 2385

Technicien 
principal 2ème 
classe

1
Chef  de
département 7620 19660 0 2680

1 Chef de service 7380 19660 0 2680

2 Chargé de projet 7260 18580 0 2535

2 Chef d'équipe 7140 18580 0 2535

3 Conseiller Technique 6900 17500 0 2385

Technicien
 

1
Chef  de
département 5460 19660 0 2680

1 Chef de service 4980 19660 0 2680

2 Chargé de projet 4740 18580 0 2535

2 Chef d'équipe 4500 18580 0 2535

3 Conseiller Technique 4020 17500 0 2385

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/Cadre d'emplois des agents de maîtrise

Les agents du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Agent de
maîtrise
principal

1 Chef de service 4620 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique 4140 11340 0 1260

2 Opérateur 3660 10800 0 1200

Agent de
maîtrise

1 Chef de service 4500 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique 4020 11340 0 1260

2 Opérateur 3540 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/Cadre d'emplois des adjoints techniques

1. Indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel

Les agents du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint
technique
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint
technique
principal  2ème

classe

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
technique

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

III -   FILIÈRE   SPORTIVE  

A/Cadre d'emplois des conseillers des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (IFSE) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller  des
activités  physiques  et
sportives

2 Chef de
service 9120 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/Cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Educateur
principal  1ère

classe

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Educateur
principal 2ème

classe

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Educateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/Cadre d'emplois des opérateurs des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Opérateur principal 2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Opérateur qualifié 2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



IV -   FILIÈRE   CULTURELLE  

A/Cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine

Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€) Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Conservateur 
du patrimoine 
en chef

1 Directeur 15 120 46920 0 8280

2 Chef de département 12 240 40290 0 7110

2 Chef de service 11 520 40290 0 7110

Conservateur 
du patrimoine 3 Chef de service 11 520 34450 0 6080

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/Cadre d'emplois des conservateurs de bibliothèque

Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèque percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Conservateur 
de 
bibliothèque

1 Directeur 15 120 34000 0 6000

2 Chef de département 12 240 31450 0 5500

3 Chef de service 11 520 29750 0 5250

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/Cadres d'emplois des attachés de conservation du patrimoine

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  attachés  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction

IFSE CIA
Groupe Montant

minimal
(€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Attaché
principal  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

Attaché  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



D/Cadres d'emplois des bibliothécaires

Les agents du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction

IFSE CIA
Groupe Montant

minimal
(€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Bibliothécaire
principal

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Chef d’équipe 8 400 27200 0 4800

2 Conseiller
technique 7 200 27200 0 4800

Bibliothécaire

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8760 27200 0 4800

2 Chef d'équipe 8 400 27200 0 4800

2 Conseiller
technique 7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

E/Cadres d'emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  et  des
bibliothèques  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement
professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction
IFSE CIA

Groupe
Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Assistant de
conservatio
n principal 
1ère classe

1 Chef de service 7560 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7440 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7320 14960 0 2040

2 Conseiller technique 7080 14960 0 2040

Assistant de
conservatio
n Principal 
2ème classe

1 Chef de service 7380 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7260 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7140 14960 0 2040

2 Conseiller technique 6900 14960 0 2040

Assistant de
conservatio
n

2 Chargé de projet 4740 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 4500 14960 0 2040

2 Conseiller technique 4020 14960 0 2040

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

F/Cadres d'emplois des adjoints du patrimoine

Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
1ère classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller
technique  /  Chef
d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
2ème classe

1
Conseiller
technique  /  Chef
d’équipe

3780 10800 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine 2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

G/  Cadres  d'emplois  des  professeurs,  assistants  spécialisés,  assistants  d'enseignement
artistique et emplois spécifiques de professeurs.

Ils percevront l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves instituée par le décret n° 93 - 55 du 15
Janvier 1993.

Ceux dont les services hebdomadaires excéderont le maximum des services réglementaires prévu par
leur statut, peuvent recevoir une indemnité dans les conditions prévues par le décret n° 50-1253 du 6
Octobre 1950 modifié.

H/  Professeurs  d’enseignement  artistique  exerçant  les  fonctions  de  directeur  d’un
conservatoire à rayonnement communal

L'indemnité  forfaitaire  pour  travaux  supplémentaires  (I.F.T.S.)  instituée  par  décret  n°  2002-63  du  14
janvier 2002 est attribuée sur la base des montants moyens fixés par arrêté ministériel.

Les agents relevant du cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique exerçant les fonctions

de directeur d’un conservatoire à rayonnement communal pourront percevoir l’I.F.T.S. de 1ère catégorie.

V - FILIÈRE SOCIALE-MEDICO-SOCIALE

A/ Cadre d'emplois des médecins

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  médecins  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Médecin
hors classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Chef d’équipe 10800 38250 0 6750

2
Conseiller
technique 9360 38250 0 6750

Médecin  1ère

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Chef d’équipe 10800 38250 0 6750

2
Conseiller
technique 9360 38250 0 6750

Médecin  2ème

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Chef d’équipe 10800 38250 0 6750

2
Conseiller
technique 9360 38250 0 6750

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/ Cadre d’emplois des psychologues

Les agents du cadre d’emplois  des psychologues  territoriaux percevront l’indemnité  de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Psychologue de
classe normale 2

Conseiller 
technique 7200 18 000 0 2 700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/ Cadre d'emplois des Cadres de santé

Les agents du cadre d’emplois des cadres de santé territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Cadre
supérieur  de
santé

1 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Cadre de santé
1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/ Cadre d'emplois des Puéricultrices

Les agents du cadre d’emplois  des puéricultrices territoriales percevront l’indemnité de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Puéricultrice hors 
classe

1 Chef de département 12240 19480 0 3440

1 Chef de service 11520 19480 0 3440

2 Chargé de projet 11160 15300 0 2700

2 Conseiller technique 9360 15300 0 2700

Puéricultrice
1 Chef de département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



E/Cadre d'emplois des Infirmiers en soins généraux

Les agents du cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Infirmier en soins 
généraux hors classe

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7320 15300 0 2700

2
Conseiller 
technique 7080 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7140 15300 0 2700

2
Conseiller 
technique 6900 15300 0 2700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

F/ Cadre d'emplois des Sages-femmes

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  sages-femmes  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Sage-femme de 
classe normale 2

Conseiller 
technique 9 360 20 400 0 3 600

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



G/ Cadre d'emplois des Éducateurs de Jeunes Enfants

Les agents du cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Educateur de 
jeunes enfants 
de  classe 
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 14000 0 1680

1 Chef de service 7560 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7440 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7320 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 7080 13000 0 1560

Educateur de 
jeunes enfants 

1 Chef de service 7380 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7260 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7140 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 6900 13000 0 1560

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

H/ Cadre d'emplois des Conseillers socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  conseillers  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Conseiller socio-
éducatif  hors
classe

1 Directeur 15120 25500 0 4500
1 Chef de département 12240 25500 0 4500
1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Conseiller socio-
éducatif
supérieur

1 Directeur 15120 25500 0 4500
1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Conseiller socio-
éducatif
 

1 Directeur 12720 25500 0 4500

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

I / Cadre d'emplois des Techniciens paramédicaux

Les agents du cadre d’emplois des  Techniciens paramédicaux percevront  l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Grou
pe

Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Technicien 
paramédical de 
classe supérieure

2 Conseiller technique 6 900 8 010 0 1 090

Technicien 
paramédical de 
classe normale

2 Conseiller technique 4 020 8 010 0 1 090

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

J / Cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Assistant socio-
éducatif de classe
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 19480 0 3440

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 7080 15300 0 2700

Assistant socio-
éducatif

1 Chef de département 7620 19480 0 3440

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 6900 15300 0 2700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

K /Cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs.

Les agents du cadre d’emplois des moniteurs-éducateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade
Grou
pe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€) Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Moniteur-éducateur et
intervenant  familial
principal

2 Conseiller
technique

4200 8010 0 1090

Moniteur-éducateur et
intervenant familial 2

Conseiller
technique 4020 8010 0 1090

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



L /Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles.

Les agents du cadre d’emplois des agents spécialisés des écoles maternelles percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

ATSEM principal
1ère classe 1 Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
ATSEM principal
2ème classe 2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

M / Cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  auxiliaires  de  puériculture  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
puériculture de 
classe 
supérieure

1 Chef de service 4380 9000 0 1230

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 9000 0 1230

2 Opérateur 3420 8010 0 1090

Auxiliaire de 
puériculture de 
classe normale

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 9000 0 1230

2 Opérateur 3300 8010 0 1090



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

N /Cadres d'emplois des agents sociaux

Les agents du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Agent social 
principal de 1ère

classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Agent social 
principal de 
2ème classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Agent social 2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

O /Cadres d'emplois des Auxiliaires de soins

Les agents du cadre d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
soins principal 
de 1ère  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
soins principal 
de 2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel. 

P /Cadres d'emplois des Aides-soignants

Les agents du cadre d’emplois des aides-soignants territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Aide-soignant 
de classe 
supérieure

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 9000 0 1230

2 Opérateur 3420 8010 0 1090

Aide-soignant 
de classe 
normale

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 9000 0 1230

2 Opérateur 3300 8010 0 1090

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



VI -   FILIÈRE   ANIMATION  

A/Cadre d'emplois des animateurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  animateurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Animateur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Animateur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

Animateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/Cadre d'emplois des adjoints d’animation

Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d'animation percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Adjoint 
d'animation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Adjoint 
d'animation 
principal 2ème 
classe

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint 
d'animation

1 Chef de service 4140 11340 0 1260

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

VII -   FILIÈRE     SÉCURITÉ  

A/Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale

Les agents du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale percevront l'indemnité spéciale
de fonction dans la limite d'un taux de 30% du montant mensuel du traitement soumis à retenue pour
pension.

B/Cadre d'emplois des agents de police municipale

1. Indemnité spéciale de fonctions

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  agents  de  police  municipale  percevront  l'indemnité  spéciale  de
fonction  des  agents  de  police  municipale  dans  la  limite  d'un  taux  de  20% du  montant  mensuel  du
traitement soumis à retenue pour pension.



2. Indemnité d'Administration et de Technicité

Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.

L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal
Chef de service 8
Chef d’équipe 6 à 8
Opérateur 4 à 8

Gardien-Brigadier/Brigadier
Chef d’équipe 6 à 8
Opérateur 4 à 8 

C/Cadre d'emplois des gardes champêtres

1. Indemnité spéciale de fonctions

Les agents du cadre d’emplois des gardes-champêtres percevront l'indemnité spéciale de fonction des
gardes-champêtres dans la limite d'un taux de 20% du montant mensuel du traitement soumis à retenue
pour pension.

2. Indemnité d'Administration et de Technicité

Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.

L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.

Le montant des attributions individuelles ne pourra excéder 8 fois le montant de référence attaché au
grade de l'agent.

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels
Garde champêtre en chef Opérateur 4 à 8

VIII – INDEMNITÉS   HORAIRES POUR TRAVAUX   SUPPLÉMENTAIRES  

Des  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  peuvent  être  versées  aux  agents  éligibles
réglementairement en application des décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950 et n° 2002-60 du 14 janvier
2002 susvisés.



IX - PRIMES ET   INDEMNITÉS     LIÉES     À   DES FONCTIONS   PARTICULIÈRES  

L'ensemble des primes et indemnités liées à des fonctions ou sujétions particulières, résultant notamment
d'un texte de l'Etat, pourront être versées dans les conditions précisées par la réglementation.

Sont concernées :

- l'indemnité horaire pour le travail normal de nuit (décret n° 61 - 467 du 10 Mai 1961 - décret n° 76 - 208
du 26 Février 1976) ;

- l'indemnité horaire pour travail du Dimanche et des jours fériés (arrêté ministériel du 19 août 1975 -
arrêté ministériel du 31 décembre 1992) ;

- les indemnités de jurys d'examens ou de concours (Décret n°2010-235 du 5 mars 2010) ;

- les indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre
2001) ;
 
- la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction (décret n° 88 - 631 du 6 Mai 1988
modifié) ;

- les indemnités forfaitaires complémentaires pour élections (décret n° 86 - 252 du 20 février 1986) ;

-  l'indemnité des agents des services municipaux d'inhumation (arrêté ministériel  du 17 février 1977
modifié) ;

-  les  indemnités  d'astreinte,  d'intervention et  de permanence (décret n°2002-147 du 7 février  2002,
décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et décret n°2015-415 du 14 avril 2015).

X – IFSE

Le montant minimal et le montant plafond de l’IFSE sont présentés au sein de la délibération par filière et
par grade.

Le montant de l’IFSE peut se décomposer en une ou plusieurs parties dénommées sur le bulletin de paie
de la façon suivante :

• IFSE : correspond au montant minimal versé en fonction du grade et de la fonction de l’agent ;
• IFSE 1 : correspond au maintien d’un montant individuellement perçu antérieurement ou à des

sujétions horaires particulières du poste ;
• IFSE 2 : correspond au versement d’une indemnité insalubrité, instaurée pour prendre en compte

les conditions de salubrité de certains métiers.  En cas d’absence pour raisons de santé (tous
motifs confondus) durant au moins un mois calendaire (du 1er au dernier jour du mois), l’IFSE 2
sera suspendue pendant le ou les mois concernés.

XI - IFSE Régie 

L’indemnité  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  de  recettes  prévue  par  l’arrêté  ministériel  du  3
septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du décret n°2014-513 du 20
mai 2014.



Il  convient  de  procéder  à  l’intégration  de  l’indemnité  susvisée  dans  la  part  fonction  du  RIFSEEP
dénommée IFSE.

L’indemnité  est  versée  en complément  de la part  fonction  IFSE prévue pour  le  groupe de fonctions
d’appartenance de l’agent régisseur.

Elle peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents contractuels
responsables d’une régie.

Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP continuent de percevoir les
indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre 2001).

ARTICLE 2 : Les modalités d’attribution suivent les principes suivants :

L'ensemble des primes et indemnités visées par la présente délibération sont payables mensuellement.
L’IFSE régie pourra être versée annuellement.

La rémunération des heures supplémentaires régulières d'enseignement sera versée en neuf mensualités,
d'Octobre à Juin. Le paiement des heures supplémentaires exceptionnelles ne sera, par contre, effectué
qu'après service fait.

Le montant des primes et indemnités des agents travaillant à temps partiel ou temps non complet sera
modulé en fonction de la quotité de leur traitement.

Les conséquences sur le traitement du constat  de l'absence de service fait,  seront automatiquement
transposées aux différentes composantes du régime indemnitaire.

L'ensemble des indemnités suivra la situation administrative des agents attributaires. Les agents placés
en congé de maladie ordinaire, en congé longue maladie, en congé maladie de longue durée ou en congé
de grave maladie, en accident de service ou maladie professionnelle, en temps partiel thérapeutique ou
en période de préparation au reclassement ne subiront pas d’abattement du régime indemnitaire qu’ils
perçoivent au titre de la présente délibération (dans la mesure où celui-ci n'est pas indexé sur le TIB). 

Seules  les  éventuelles  indemnités  liées  à  la  réalisation  effective  de  leurs  missions  ne  seront  pas
maintenues.
 
ARTICLE 3  : L'ensemble des dispositions de la présente délibération s’applique à  compter du 1er avril
2022 à l'ensemble des agents titulaires, stagiaires et non titulaires occupant un emploi permanent en
application des articles 2, 3 II, 3-3, 3-4, 3-5, de l’article 38 et de l’article 110 du titre 3 du statut général
des fonctionnaires.

ARTICLE 4 : Les agents non permanents visés à l'article 3, 3-1 et 3-2 du titre  3 du statut général des
fonctionnaires sont éligibles au versement des primes et indemnités visés au chapitre IX de la présente
délibération, ainsi qu'au paiement d'IHTS telles que prévues par les décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950
et n° 2002-60 du 14 janvier 2002 susvisés.
 
ARTICLE 5 : Les dépenses résultant de la présente délibération seront imputées, sur les crédits ouverts
au chapitre 12–64118 et 64138 du budget.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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27 - ASTREINTES

Un  ensemble  de  textes  législatifs  et  réglementaires  fixe  le  cadre  d’exercice  de  l’astreinte  et  des
permanences.  La réglementation prévoit  notamment que « l'organe délibérant,  après consultation du
comité  technique,  fixe  les  cas  de  recours  aux  astreintes,  les  emplois  concernés  et  les  modalités
d'organisation » (art. 5 décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et la réduction du
temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale -FPT-).

Une délibération fixant le régime des astreintes a été adoptée par le conseil municipal le 3 novembre
2021. Toutefois, il s’avère que cette délibération omettait certaines catégories d’emplois qui nécessitent
la réalisation d’astreintes, il y a donc lieu de modifier cette délibération.

Pour mémoire, l’astreinte se définit de la façon suivante : « pendant une période d'astreinte, l'agent, sans
être à la disposition permanente et  immédiate de son employeur,  est cantonné à son domicile ou à
proximité,  afin  de  pouvoir  intervenir  pour  effectuer  un  travail  au  service  de  l'administration,  si  son
employeur le lui demande (art. 5 décret n° 2000-815 du 25 août 2000). »

L'intervention en astreinte et, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail sont
considérés comme du temps de travail  effectif  (art.  2 décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif  aux
modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des permanences dans la FPT).

La  permanence se définit  ainsi  :  « l'agent  peut  se voir  imposer  de demeurer sur  son lieu  de travail
habituel, ou en un lieu désigné par son chef de service, sans qu'il y ait travail effectif ou astreinte » (art.
1er décret n°2005-542 du 19 mai 2005).
 
Ces astreintes et permanences organisent les interventions du personnel en dehors des horaires habituels
de service afin :

• de prévenir des accidents imminents ou réparer des dommages intervenus sur les infrastructures,
équipements  publics  et  matériels  relevant  de  la  compétence  de  la  commune  et/ou  lui
appartenant,

• d’exercer les pouvoirs de police du Maire,

 
Cette délibération reprend les dispositions antérieures, avec des règles d’astreintes existantes. Celle-ci
constitue  la  pièce  justificative  indispensable  en  appui  des  paiements  des  indemnités  d’astreinte,
d’intervention en astreinte et de permanence, effectués par la Trésorerie municipale.
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique

Vu  le  décret  n°2001-623  du  12  juillet  2001  pris  pour  l’application  de  l’article  7-1  de  la  loi  n°84-53
susvisée,

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,

Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des
astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration
du ministère de l’Intérieur,

Vu le décret n°2003-545 du 18 juin 2003 relatif à l’indemnité de permanence attribuée à certains agents
du ministère de l’Équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer,

Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des
astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,



Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou
à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,
 
Article 1er :

Pour  la  compensation  de  la  période  d’astreinte  et  de  l’intervention  en  astreinte,  ainsi  que  pour  la
compensation des permanences, il est fait application du décret n°2002-147 du 7 février 2002 ou du
décret n°2015-415 du 14 avril 2015 suivant la filière d’appartenance de l’agent à indemniser.

L'indemnité d'astreinte ou d'intervention et le repos compensateur ne peuvent pas être attribués (art. 3
décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et art. 2 décret n°2002-147 du 7 fév. 2002) :

• aux agents qui bénéficient d'une concession de logement par nécessité absolue de service,

• aux  fonctionnaires  percevant  la  nouvelle  bonification  indiciaire  attribuée  aux  fonctionnaires
détachés sur certains emplois administratifs de direction.

 
Article 2 : Mise en place d’un dispositif d’astreinte
 
Astreinte d’exploitation
 

Services Emplois concernés Cadres d’emplois Périodicité
Port de Plaisance Marins de port

chef d'équipe marins de port
 

Cheffe d'équipe Relations
Usagers / Promotion

Chef du service technique
portuaire

Chef de département Port de
plaisance

 

Attaché
Technicien

 Agent de maîtrise
Adjoint technique

Ingénieur

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction  nature
paysage  et  propreté
(DNPP)

Chef équipe Ent. Liaisons
douces-cours

d'eau/maçonnerie,
Opérateurs liaisons douces

 

Agent maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Chef équipe moyens lourds
 

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef équipe cimetière EQ
Opérateur cimetière EQ

Agent de maîtrise
Adjoint technique Astreinte le samedi

Chef service Espaces Verts
Chef d’équipe Espaces Verts

Technicien
 Agent de maîtrise

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service arbres et
tonte, Agents élagueurs

 
Chef d'équipe tonte élagage

Opérateur tonte élagage,
Agents élagueurs

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

 

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Astreinte nuit

Chef d'équipe Intervention
Nettoyage

Opérateur Intervention
Nettoyage

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Equipe BIR NHP Soir Blay WE Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service et chef
d’équipe Gestion du Parc

Mécanique
Agent de maitrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée



Services Emplois concernés Cadres d’emplois Périodicité
Direction  Voirie
Éclairage Public
(DVEP)

Chef de département Voirie-
régie, chef d’équipe gestion
coordination des travaux,

conseiller technique

Technicien
 Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service interventions
urgentes et mobiliers urbains,

intervenants interventions
urgentes, mobilier urbains

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe VRD, chauffeur
Technicien

Agent de maîtrise
 Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe gros travaux et
maçonnerie, opérateur

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe enrobé,
intervenants enrobés

Agent de maîtrise
adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe éparage et
gestion approvisionnements,

intervenants éparage et
gestion approvisionnements

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe atelier
magasin, opérateur

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de département
signalisation et éclairage

public, intervenants magasin,
éclairage public

Ingénieur
Technicien

Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe signalisation
horizontale, intervenants

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe signalisation
verticale, intervenants

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service signalisation
tricolore, chef d’équipe,

intervenants

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service Études et
Travaux, conseiller technique,

chargé d’études et de
conception

Technicien
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction  de  la
gestion  du  Parc
Mécanique

Chefs de services, chefs
d’équipes et agents des

services

Technicien, Agent de
maîtrise, Adjoint

technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée



Services Emplois concernés Cadres d’emplois Périodicité
Direction  Entretien
Maintenance  et
Logistique

Chef de service centres
d’exploitation et centre de

travaux
Chef de service logistique
Chef d’équipe logistique
Chef d’équipe centres

d’exploitation
Opérateur centres

d’exploitation
Opérateur logistique/économe

de flux Agents du service
 

Ingénieur
Technicien

(dont renfort
astreinte technicien

DNPP équipe moyens
lourds)

Agent de maîtrise
Adjoint technique

(dont renfort
astreinte adjoints

techniques du parc
mécanique)

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

 

Direction  Entretien
Maintenance  et
Logistique

Agents de maintenance
technique du centre

aquatique
Adjoint technique Astreinte semaine

complète

Direction  Études  et
travaux Bâtiments

Cheffe de service Études et
travaux, conseillers

techniques

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Direction
quotidienneté
 
Droit  de  places  et
stationnement
 

Coordinateur des
manifestations, régisseur,

assistant de proximité, agent
chargé du domaine public

Agent technique

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

 

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction  des  sports,
département  gestion
du  patrimoine  -
Service technique
 

Agents maintenance
technique

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

 

Direction  Sports,
département
animation  du
territoire,  équipe
secteur est
 

Équipe enseignements
animations

ETAPS
Adjoints d’animation

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end

Direction  Sports,
département  gestion
du  patrimoine,
service  stades,
équipe secteur ouest

Agents maintenance
techniques

Agent administratif

Adjoint technique
Agent de maîtrise

Attaché
Adjoint administratif

(renfort astreinte
agent Pôle SIRH)

Astreinte semaine
complète

 Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction PESL
 

Agents maintenance
technique au sein de

l’AGORA :
Équipiers 1ère intervention
Permanences électriques

SSIAP

Attaché
Rédacteur
Animateur

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreintes prévues dans le
cadre de l’utilisation de la
salle AGORA (associations,

concerts, etc…)

Direction restauration
scolaire et collective

Chef de service production et
livraison

Chef de service organisation
et qualité

Chef d’équipe production
Chef d’équipe logistique
Agent de restauration
Agent cuisine centrale
Chauffeur restauration

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Rédacteur

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée



 
 Astreinte de décision
 

Services Emplois concernés Cadres d’emplois Périodicité
Port de Plaisance Cheffe d'équipe Relations

Usagers / Promotion
Chef du service technique

portuaire
Chef de département Port de

plaisance
En cas de besoin

uniquement : Directeur des
Ports

Attaché
 Technicien

Astreinte semaine
complète

 

Directions
DGST, DGA, Directeurs

Ingénieur en chef,
Ingénieur,

Administrateur
Attaché

Astreinte semaine
complète

Direction Entretien 
Maintenance et 
Logistique

Direction
Chef de Département

Chef de service centres
d’exploitation et centre de

travaux
Chef de service logistique
Chef d’équipe logistique
Chef d’équipe centres

d’exploitation
Opérateur centres

d’exploitation
Opérateur énergie 

Opérateur logistique
 

Ingénieur
Technicien

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service centres
d’exploitation et centre de

travaux
Chef d’équipe logistique
Chef d’équipe centres

d’exploitation
Opérateur centres

d’exploitation
 

Technicien/agent de
maîtrise

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte week-end
Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction
quotidienneté
 
Droit  de  places  et
stationnement

Chef de service Technicien

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

 
Direction des sports,
département gestion
des  équipements
aquatiques
 
 

Direction
 Chef de service

ETAPS
 

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

 
 



Article 3 : Mise en place d’un dispositif de permanence
 

Services Emplois concernés Cadres d’emplois
Équipe Cimetière Equeurdreville Chef équipe cimetière EQ

Opérateur cimetière EQ
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Direction  accueil  population
Ouest

Agents état civil et
population

Attaché
Adjoint administratif

Rédacteur
Centre d’exploitation
(permanence  WE  lors  des
matchs)

Chef de service Centre
d’exploitation, opérateur

Centre d’exploitation

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

 
Article 4 : Interventions et indemnisation des astreintes et permanences

Les indemnités d’astreintes et de permanence sont attribuées de manière forfaitaire et suivent les taux
fixés par arrêtés ministériels.

De la même manière, toute intervention lors des périodes d’astreintes sera indemnisée selon les barèmes
en vigueur.

Durant la permanence, le temps passé en service est du travail effectif.
 
Article 5 : Ces dispositions sont applicables à tout agent territorial titulaire, stagiaire ou non titulaire de
droit public qui effectue une astreinte ou une permanence. 

Article 6 : Les crédits afférents sont prévus et inscrits au chapitre 012, charges du personnel du budget
principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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28 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au vu des départs en retraite, des mobilités internes et externes, de la création de 4 postes et de la
fermeture d’un poste, des modifications d’organisation, il est proposé de modifier le tableau des emplois
(annexe 1).

Les modifications présentées, dans le cadre de la présente délibération, sont les suivantes :

La création des postes relevant des cadres d’emplois :

• des adjoints techniques, pour anticiper un départ en retraite d’un conseiller technique dessinateur
à la direction études travaux espaces publics,

• des agents de maîtrise ou techniciens, afin de pourvoir le poste vacant de conseiller technique
serres municipales,

• des  adjoints  techniques,  agents  de  maîtrise  ou  techniciens,  afin  de  recruter  un  conseiller
technique interventions d’urgence et mobilier urbain,

• des  ingénieurs  ou  techniciens,  afin  de  recruter  un  chef  de  service  signalisation  verticale  et
horizontale,

• des ingénieurs, afin de recruter un directeur parcours agent dans le cadre de la réorganisation du
pôle SIRH,

• des rédacteurs, afin d’anticiper le départ en retraite de la cheffe de service maintien à domicile
secteur Est et pourvoir le poste d’animateur communication réseaux sociaux jeunesse,

• des rédacteurs ou adjoints administratifs, afin de pourvoir les postes de régisseur unique crèches
à la direction administrative et financière, conseiller technique spécialisé carrière rémunération,
conseillers  techniques  référents  maintien  dans  l’emploi,  conseiller  technique  masse  salariale,
assistant du pôle SIRH, conseiller technique gestionnaire carrière rémunération intégré, conseiller
technique saisonniers et emploi, chargé d’ingénierie de formation métier, chargé d’ingénierie de
formation sécurité, dans le cadre de la réorganisation du pôle SIRH,

• des adjoints administratifs, afin de recruter un référent comptable à la direction administrative et
financière,  anticiper  le  départ  en  retraite  d’un  agent  état  civil  population  secteur  est  et  un
assistant administratif département recrutement, dans le cadre de la réorganisation du pôle SIRH,

• des attachés ou ingénieurs, afin de recruter un directeur des ports et du nautisme (sous réserve
de la validation du comité technique du 22 mars 2022),

• des attachés ou rédacteurs, pour pourvoir les postes de chef de service maladie et maintien dans
l’emploi,  chef  de  département  paie  carrière  retraite,  chef  de  département  gestion  maladie,
maintien dans l’emploi et discipline, chargé de projet veille statutaire discipline contentieux, dans
le cadre de la réorganisation du pôle SIRH,

La suppression du poste relevant du cadre d’emplois :

• des ingénieurs, afin de fermer le poste de DGA adjoint en charge des sports, de la jeunesse et de
l’animation socio-culturelle, suite au départ de l’agent par voie de mutation.

Les postes des cadres d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain conseil municipal, après avis du comité technique paritaire.



Au total, il est donc proposé la création de 24 postes ouverts sur 42 cadres d’emplois dont 38 seront
supprimés dès que les recrutements seront opérés. Il en résulte la création de 4 postes et la fermeture
d’un poste.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la fonction publique, notamment les articles L.313-1 à L.313-4, L.332-8 à L.332-12,
L.333-1 à L.333-12 et L.333-14,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié,

Article 1er     : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

• Créations de poste :

• Pôle patrimoine et cadre de vie  
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet,
• 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens ou agents de maîtrise à temps complet,
• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  techniciens,  agents  de  maîtrise  ou  adjoints

techniques à temps complet,
• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs ou techniciens à temps complet,

• Pôle cohésion sociale  
• 2 postes dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet,
• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  ou  adjoints  administratifs  à  temps

complet,
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet,

• Pôle attractivité et urbanisme durable  
• 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou ingénieurs à temps complet,

• Pôle proximité citoyenneté  
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet,

• Pôle système d’information ressources humaines  
• 8  postes  dans  le  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  ou  adjoints  administratifs  à  temps

complet,
• 4 postes dans le cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs à temps complet,
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs  à temps complet,
• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet,

• Suppression de poste :

• Pôle cohésion sociale  
• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet.

Article  2 :  A  défaut  de  pourvoir  les  emplois  créés  à  l’article  1er  par  un  fonctionnaire,  en  cas  de
recrutement  infructueux,  les  postes  pourront  être  pourvus par  des contractuels  sur  le  fondement de
l’article  L.332-8  du  code  général  de  la  fonction  publique.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau  de
rémunération en fonction du diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum
sur  l’indice  brut  terminal  de  la  grille  indiciaire  du  cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime
indemnitaire correspondant. Monsieur le Maire, ou son représentant, sont autorisés à signer le contrat de
travail ainsi que ses éventuels avenants. 

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner  d'activité,  sur  le  fondement  de l'article  L.332-23 du  code général  de la fonction  publique.
L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération par référence au premier grade du cadre d'emplois
concerné par le besoin. Monsieur le Maire, ou son représentant,  sont autorisés à signer le contrat de
travail ainsi que ses éventuels avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er avril 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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29 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

L’article L.332-23 du code général de la fonction publique autorise le recrutement d’agents contractuels
sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité.
Le contrat  peut être conclu pour une durée maximale de 12 mois,  compte tenu, le cas échéant,  du
renouvellement de contrat, pendant une même période de 18 mois consécutifs. 

A la suite de besoins identifiés dans certains services, dans l’attente de réflexion sur l’organisation d’un
service,  consécutive  à  un ou des  départs  de  la  collectivité  ou dans  le  cadre  d’un surcroît  d’activité
ponctuel, si aucune solution en interne ne peut être mise en œuvre pour couvrir le besoin, il apparaît
nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir continuer à assurer le service public dans
de bonnes conditions.

En application de l’article précité et au regard des nécessités de service de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin, il est proposé la création des emplois non permanents ci-dessous exposés :

Pôle patrimoine et cadre de vie :

DAF     :  

• 1 assistant(e) de direction à temps complet, rémunéré(e) par référence au cadre d’emploi des
adjoints administratifs territoriaux au sein du service ressources internes et proximité. 

Pôle proximité citoyenneté :

Direction accueil population centre     :  

• 1 agent de conciergerie à temps non complet 17h30/35h, rémunéré(e) par référence au cadre
d’emploi des adjoints techniques territoriaux au sein de l’équipe gestion des salles. 

Pôle culture :

Direction du spectacle vivant :

• 1 agent d’accueil des artistes et de billetterie, à temps complet, rémunéré(e) par référence au
cadre d’emploi des adjoints territoriaux d’animation au sein de la direction du spectacle vivant. 

Pôle finances administration :

Direction comptabilité :

• 1  agent  comptable,  à  temps  non  complet  17h30/35h,  rémunéré(e)  par  référence  au  cadre
d’emploi  des  adjoints  administratifs  territoriaux  au  sein  du  service  comptabilité  des  pôles
opérationnels et des pôles de proximité. 



Pôle SIRH :

Direction systèmes d’information :

• 1  technicien  telecom,  à  temps  complet,  rémunéré(e)  par  référence  au  cadre  d’emploi  des
techniciens territoriaux au sein du service infrastructures. 

• 1 agent helpdesk à temps complet, rémunéré(e) par référence au cadre d’emploi des adjoints
techniques territoriaux au sein de la direction systèmes d’information. 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L.332-23 et L.313-1,

Le conseil municipal est invité à :

• créer les emplois non-permanents cités ci-dessus,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à conclure les contrats correspondants et leurs
avenants éventuels en fonction des besoins effectifs des services, renouvelables si nécessaire,
dans la limite de la durée du besoin et au plus dans la limite de 12 mois sur une période de 18
mois pour un même agent,

• dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Claudine SOURISSE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_061
SÉANCE DU 30 MARS 2022

30 - PISCINES DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le règlement intérieur des piscines prévoit les conditions d'accès à l'ensemble des piscines de Cherbourg-
en-Cotentin.
 
Afin de limiter le masquage d'éventuelles affections de la peau et garantir les conditions d'hygiène, il
prévoit notamment dans son article 5 la tenue de bain autorisée dans les établissements : 

"… Pour des raisons d’hygiène, seuls les maillots de bains sont acceptés slip, boxer ou cuissard pour les
hommes et maillot de bain 1 pièce et 2 pièces pour les femmes. Pour des raisons d’hygiène, les shorts,
bermudas, lycra et combinaisons sont interdits.…."

Or, des demandes ont été formulées par des usagers qui pour raisons médicales,  psychologiques ou
séquelles esthétiques, souhaiteraient pouvoir porter un vêtement de bain en élasthanne (type lycra) lors
de l'activité aquatique.

Afin  de  répondre  à  ces  cas  particuliers,  il  est  proposé  d'introduire  une  dérogation  au  travers  d'un
complément de l'article 5 :

"La baignade avec  port  d'une  tenue  de bain  type  lycra  pourra  être  autorisée sur  présentation  d'un
certificat médical de l'usager à l'accueil de l'établissement."

Par ailleurs, et pour information, l'article 4 sera modifié conformément à la loi 87-588 du 30 juillet 1987
autorisant l'accès aux chiens guides d'aveugles.

Le  conseil  municipal  est  invité  à  valider  ces  modifications  du  règlement  intérieur  des  piscines  de
Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1























Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_066
SÉANCE DU 30 MARS 2022

35 - AMÉNAGEMENT DE LA ZAC "GRIMESNIL-MONTURBERT"
PHASE 3 - VENTE DE TERRAINS À NORMANDIE AMÉNAGEMENT

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est concédante d’une zone d’aménagement concerté (ZAC) à
vocation  d’habitat,  située  sur  la  commune  déléguée  de  Cherbourg-Octeville,  quartier  Grimesnil.
L’aménagement avait été confié à Normandie Aménagement.

La phase 1 de la ZAC, commercialisée en 2014, s’est achevée avec la construction de 82 logements. La
phase 2, dont les travaux ont démarré en 2018, continue de se développer, avec 96 logements à terme.

Dans  la  poursuite  de l’aménagement  de la ZAC,  Normandie Aménagement  doit  acquérir  les  terrains
constituant la phase 3 de l’opération, à savoir notamment les parcelles cadastrées 383 AX n°137, 383 AN
n°265 et une partie de la parcelle 383 AN n°21 appartenant à la commune de Cherbourg-en-Cotentin et
représentant une surface totale d’environ 3 hectares. Les autres terrains seront directement cédés par
l’Etablissement Public Foncier de Normandie à Normandie Aménagement. Les frais de géomètre liés à la
division foncière de la parcelle 383 AN n°21 et d’acte notarié seraient pris en charge par l’aménageur.

Après consultation de la direction immobilière de l’État dans les formes prévues à l’article L.2241-1 du
code général des collectivités territoriales, le pôle d’évaluation domaniale a précisé, aux termes de l’avis
n°2022-50129-14416 en date du 2 mars 2022, la valeur vénale de ces terrains, non viabilisés encore, à
QUATRE EUROS hors taxes le mètre carré (4,00 € HT/m²).

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la vente à Normandie Aménagement des parcelles cadastrées 383 AX n°137 (1,65 ha),
383 AN n°265 (0,89 ha) et une partie de la parcelle 383 AN n°21 d’environ 0,43 ha (surface à
parfaire  par  document  d’arpentage),  nécessaires  à  l’aménagement  de  la  phase  3  de  la  ZAC
« Grimesnil-Monturbert » à Cherbourg-en-Cotentin,  commune déléguée de Cherbourg-Octeville,
au prix de 4,00 € HT/m², étant précisé que l’aménageur aura à sa charge les frais de géomètre et
d’acte notarié ; 

• dire que la recette sera imputée au budget principal ;

• autoriser  le  sous-acquéreur  potentiel  à  déposer  une  demande d’autorisation  d’urbanisme sur
l’emprise foncière constituée des parcelles 383 AX n°137, 383 AN n°265 et d’une partie de la
parcelle 383 AN n°21 ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique de vente, et toutes les annexes, à recevoir par tout notaire de l’office de
Maîtres FONTANET et DUPONT-MANQUET à CHERBOURG-EN-COTENTIN (50130), 4 rue Becquerel.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_067
SÉANCE DU 30 MARS 2022

36 - MISE EN VENTE D'UNE MAISON
46 RUE VERDUN

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire d’une maison anciennement à usage de cantine
scolaire et plus antérieurement à usage d’habitation, édifiée sur un terrain de 741 m² et sise 46 rue de
Verdun sur la commune déléguée de Tourlaville, et cadastrée 602 AT n°324 et 490.

Cette maison de plain-pied d’une surface habitable de 82 m², avec jardin clos derrière, située en zone UA
du plan local d’urbanisme communal, comprend une entrée, un séjour-salon, une cuisine non équipée,
une salle d’eau, des sanitaires, trois chambres et un garage. Le grenier au-dessus est aménageable.

Ce bien, qui était affecté en cantine scolaire jusqu’en 2019, formait avec le bâtiment accolé cadastré 602
AT n°211, le groupe scolaire élémentaire Victor Hugo. Les classes ont été déplacées sur le groupe scolaire
de l’Églantine. 

Afin de rendre la maison entièrement indépendante du bâtiment de l’ancienne école Victor Hugo, des
travaux étaient nécessaires et ont été réalisés au cours des derniers mois, à savoir : le rétablissement des
branchements de gaz, d’électricité et d’eau ; la suppression des alimentations entre les deux bâtiments,
l’installation  d’une  nouvelle  chaudière  dans  la  maison,  la  condamnation  des  ouvertures  de  la
communication entre les bâtiments, la mise en accessibilité du jardin depuis la rue sans passer par la
maison, la dépose du portail et la reconstitution du mur de clôture entre la cour de l’école et le jardin.

Il est à noter que ce bien ne présente pas une isolation thermique satisfaisante (menuiseries extérieures
bois, simple vitrage, murs non isolés et toiture non isolée en bon état).

Étant donné que ce bien immobilier était précédemment affecté à un service public, il est proposé au
conseil municipal de procéder formellement à son déclassement du domaine public de la collectivité.

La désaffectation de ce bien immobilier est effective depuis la fermeture de l’école élémentaire Victor
Hugo  le  1er  septembre  2019,  constatée  par  arrêté  du  Maire  n°AR_2019_4158_CC  en  date  du  16
septembre 2019.

La direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Manche a émis le 25 février 2022
un avis favorable au déclassement de la cantine de l’ancienne école Victor Hugo.

Aux termes de l’avis n°2021-50129 V 0122 rendu le 8 février 2021 par le pôle d’évaluation domaniale de
la direction immobilière de l’État, la valeur vénale dudit bien a été fixée à CENT QUARANTE HUIT MILLE
EUROS (148 000,00 €).

Dans le cadre d’une politique d’optimisation patrimoniale et dans la mesure où ce bien immobilier ne
présente plus d’intérêt  de conservation par la collectivité,  il  est proposé de mettre en vente ce bien
immobilier au prix de CENT SOIXANTE DIX MILLE EUROS (170 000,00 €), et de confier, à cet effet, mandat
de  vente  non  exclusif  à  l’étude  notariale  NAPOLÉON,  située  595  avenue  des  Prairies  à  Tourlaville,
commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin (50110).

Le conseil municipal est invité à :

• acter le déclassement du domaine public de la commune du bien immobilier cadastré 602 AT
n°324 et 490 et sis 46 rue de Verdun à Tourlaville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin,
sa désaffectation matérielle étant effective depuis le 1er septembre 2019 ;

• approuver la mise en vente de ce bien immobilier ; 



• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer un mandat de vente non exclusif au prix net vendeur de CENT SOIXANTE DIX MILLE EUROS
(170  000,00  €),  à  confier  à  l’étude  notariale  NAPOLÉON,  située  595  avenue  des  Prairies  à
Tourlaville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin (50110) ;

• accepter la vente de ce bien immobilier au prix net vendeur de CENT SOIXANTE DIX MILLE EUROS
(170 000,00 €), en cas de présentation d’une offre d’achat au prix du mandat de vente, tous frais
d’acte et de négociation étant à la charge de l’acquéreur, et autoriser cet acquéreur ou toute
autre  personne  morale  s’y  substituant  à  déposer  toute  demande  d’autorisation  d’urbanisme
portant sur ce bien immobilier, dès avant régularisation de l’acte notarié ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’avant-contrat, l’acte authentique de vente et toutes ses annexes, à recevoir par l’un des
notaires associés de l’étude notariale NAPOLÉON située 595 avenue des Prairies à Tourlaville,
commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin (50110) ;

• dire que la recette sera imputée au budget principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction petite enfance

Rapporteur : Nadège PLAINEAU DÉLIBÉRATION N°DEL2022_072
SÉANCE DU 30 MARS 2022

41 - PROJET D'ÉTABLISSEMENT DE LA CRÈCHE COLLECTIVE ET 
DE LA CRÈCHE FAMILIALE AU PÔLE AGNÈS VARDA

Le pôle Agnès Varda, localisé 20 avenue Carnot (50100), proposera une crèche collective de 45 places
(fusion de la crèche Montécot  et  de la halte-garderie Talluau) ainsi  que la crèche familiale,  localisée
auparavant sur le site de Levavasseur.

Les  établissements  d’accueil  de  jeunes  enfants  s’inscrivent  dans  une  dynamique  de  territoire.
Conformément à la réglementation, ils ont à leur disposition un outil de travail, le projet d’établissement
qui se décline en projet social et projet éducatif. L’élaboration de ce projet est obligatoire.

 Le projet d’établissement est l'aboutissement d'une réflexion concertée entre tous les acteurs. C’est un
outil dynamique pour les équipes, qui favorise le lien avec les institutions et fixe les objectifs :

• organiser, rationaliser et faire évoluer les pratiques et le fonctionnement de la structure,

• communiquer sur ses missions et les moyens de les réaliser,

• s’assurer que l’équipe de direction, le personnel de la structure, le gestionnaire et les parents ont
chacun une place et des missions définies dans le quotidien de la structure,

• favoriser l’implication des personnels, parents, gestionnaires, partenaires institutionnels (service
de la Protection Maternelle Infantile du Département, Caisse d’allocations familiales…),

• inscrire l’établissement d’accueil de jeunes enfants dans son environnement,

• permettre la pérennité de l’établissement d’accueil de jeunes enfants, car il répond au plus près
aux besoins des familles.

Le projet d’établissement précise :

• les  missions  générales  de  l’établissement  et  le  contenu  de  l’agrément.  Il  constitue  un
engagement entre les pouvoirs publics et l’établissement,

• l’analyse des besoins,  les  attentes des  familles  et  le  contexte local,  les  objectifs  particuliers,
notamment en terme d’engagement vis-à-vis de l’enfant, des familles et de la collectivité sur
lesquels s’appuie l’action du gestionnaire et des professionnels,

• les ressources humaines et techniques,

• les valeurs partagées par l’équipe.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu  le  décret  N°2021-1130  du  30  août  2021  relatif  aux  assistants  maternels  et  aux  établissements
d’accueil du jeune enfant,

Le conseil municipal est invité à valider la mise en œuvre du projet d’établissement de la crèche collective
et de la crèche familiale au Pôle Agnès Varda.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2
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